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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement-risques

Arrêté préfectoral accordant au syndicat de bassin du Grand Hers, à titre dérogatoire,
un report d’échéance pour le dépôt du dossier d’autorisation simplifiée en système d’endiguement

de l’ouvrage dit de Camon-Hers-Village

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R. 181-1 et suivants, R. 214-1 et suivants
ainsi que les articles R. 562-12 à R. 562-17 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 août 2007 autorisant la digue dite de Camon-Hers-Village ;

Vu le courrier de madame la préfète, du 3 juin 2021, permettant de proroger, jusqu’au 30 juin
2023, le délai de dépôt de la demande d’autorisation du système d’endiguement ;

Vu la demande du 23 mai 2023 du syndicat du bassin du Grand Hers de disposer d’un délai
supplémentaire  de  trois  mois  pour  déposer  son  dossier  de  demande d’autorisation  du
système d’endiguement ;

Considérant  que  les  conditions  mentionnées  au  II  de  l’article  R.  562-14  du  code  de
l’environnement  permettant  de  bénéficier  d’une  autorisation  par  voie  simplifiée  sont
satisfaites ;

Considérant que le gestionnaire de la digue dite de Camon-Hers-Village a sollicité et obtenu le 3
juin 2021  une prorogation visant  à reporter  de 18 mois  l’échéance du dépôt  du dossier
d’autorisation simplifiée en système d’endiguement ;

Considérant  que  l’autorité  Gémapienne  n’est  pas  en  mesure  de  déposer  une  demande de
régularisation  en système d’endiguement  des  ouvrages  dit  de Camon-Hers-Village avant
l’échéance du 30 juin 2023 en raison notamment de la durée des études.

Considérant  que  la  demande de  report  ne  remet  pas  en  cause  les  actions  menées  par  le
syndicat  pour assurer  l’intégrité  et  la  gestion des  ouvrages,  permettant  de satisfaire  les
exigences de la protection et la sécurité des personnes ;

Considérant compte-tenu des éléments précités, qu’il est possible de déroger de quelques mois
au délai de dépôt des autorisations simplifiées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège ;

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr
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A R R Ê T E

Article 1     : identification du gestionnaire  

Le gestionnaire de la digue dite de Camon-Hers-Village est le syndicat de rivière du bassin du
Grand  Hers  dont  le  siège  social  est  situé  à  la  mairie  de  la  commune de  Mirepoix,  09 500
Mirepoix.

Article 2     : dérogation  

Une dérogation est accordée au syndicat pour déposer sa demande d’autorisation simplifiée en
système d’endiguement de l’ouvrage dit de Camon-Hers-Village.

La date limite de dépôt du dossier est fixée au 30 septembre 2023.

Article 3     :   voies et délais de recours.     

Le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de madame la préfète de l’Ariège ainsi que hiérarchique auprès
du ministre compétent dans le même délai ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  réception  par  l’autorité  administrative  vaut  décision  implicite  de  rejet ;  la
décision  implicite  ou  explicite  rejetant  ce  recours  peut  alors  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse, selon les modalités citées ci-avant,
dans un délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou de la date à
laquelle naît une décision implicite ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux
mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le tribunal peut être saisi par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  depuis  le  site  Internet
www.telerecours.fr. 

Article 4     :   publication et information des tiers.

Une copie de l’arrêté est déposée à la mairie de Camon. Un extrait de cet arrêté est affiché en 
mairie. L’arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture.

Article 5     :   autorités chargées de l’exécution de l’arrêté.

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, le directeur départemental des territoires, sont
chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 27 juin 2023

Sylvie FEUCHER
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement-risques

Arrêté préfectoral accordant au syndicat de rivières Salat-Volp, à titre dérogatoire, un report
d’échéance pour le dépôt des dossiers d’autorisation simplifiée en systèmes d’endiguement des

ouvrages de Salau-Salat-Village et Bonrepaux-Salat-Parc

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R. 181-1 et suivants, R. 214-1 et suivants
ainsi que les articles R. 562-12 à R. 562-17 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 août 2007 autorisant la digue dite Salau-Salat-Village ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 août 2007 autorisant la digue dite de Bonrepaux-Salat-Parc ;

Vu le courrier de madame la préfète, du 2 décembre 2021, permettant de proroger, jusqu’au 30
juin 2023, le délai de dépôt de la demande d’autorisation du système d’endiguement ;

Vu  la  demande  du  31  mai  2023  du  syndicat  de  rivières  Salat-Volp  de  disposer  d’un  délai
supplémentaire de plusieurs mois pour déposer ses dossiers de demandes d’autorisations
des systèmes d’endiguements.

Considérant  que  les  conditions  mentionnées  au  II  de  l’article  R.  562-14  du  code  de
l’environnement  permettant  de  bénéficier  d’autorisations  par  voie  simplifiée  sont
satisfaites ;

Considérant  que  le  gestionnaire  des  digues  de  Salau-Salat-Village  et  Bonrepaux-Salat-Parc a
sollicité  et  obtenu  le  2  décembre 2021 une  prorogation  visant  à  reporter  de  18  mois
l’échéance du dépôt des dossiers d’autorisation simplifiée en systèmes d’endiguement ;

Considérant  que l’autorité  Gémapienne n’est  pas  en mesure de déposer des  demandes de
régularisation en systèmes d’endiguement des ouvrages de Salau-Salat-Village et  Bonrepaux-
Salat-Parc avant l’échéance du 30 juin 2023 en raison notamment de la durée de réalisation
des études de dangers.

Considérant  que  la  demande de  report  ne  remet  pas  en  cause  les  actions  menées  par  le
syndicat  pour assurer  l’intégrité  et  la  gestion des  ouvrages,  permettant  de satisfaire  les
exigences de la protection et la sécurité des personnes ;

Considérant compte-tenu des éléments précités, qu’il est possible de déroger de quelques mois
au délai de dépôt des autorisations simplifiées.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège ;

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr

Site internet :   www.ariege.gouv.fr  

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2023-06-27-00004 - Arrêté

préfectoral du 27 juin 2023 accordant au syndicat de rivières Salat-Volp, à titre dérogatoire, un report d�échéance pour le dépôt des

dossiers d�autorisation simplifiée en systèmes d�endiguement des ouvrages de Salau-Salat-Village et Bonrepaux-Salat-Parc

59



A R R Ê T E

Article 1     : identification du gestionnaire  

Le  gestionnaire  des  digues  de  Salau-Salat-Village  et  Bonrepaux-Salat-Parc est  le  syndicat  de
rivières Salat-Volp dont le siège social est situé rue Trinqué 09 200 Saint-Girons.

Article 2     : dérogation  

Une dérogation est accordée au syndicat pour déposer les demandes d’autorisation simplifiée
en systèmes d’endiguement des ouvrages de Salau-Salat-Village et Bonrepaux-Salat-Parc.

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 31 juillet 2023 pour l’ouvrage de Salau et au 31
octobre 2023 pour l’ouvrage de Bonrepaux.

Article 3     :   voies et délais de recours.     

Le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de madame la préfète de l’Ariège ainsi que hiérarchique auprès
du ministre compétent dans le même délai ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  réception  par  l’autorité  administrative  vaut  décision  implicite  de  rejet ;  la
décision  implicite  ou  explicite  rejetant  ce  recours  peut  alors  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse, selon les modalités citées ci-avant,
dans un délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou de la date à
laquelle naît une décision implicite ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux
mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le tribunal peut être saisi par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  depuis  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 4     :   publication et information des tiers.

Une copie de l’arrêté est déposée à la mairie de Saint-Girons. Un extrait de cet arrêté est affiché 
en mairie. L’arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture.

Article 5     :   autorités chargées de l’exécution de l’arrêté.

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, le directeur départemental des territoires, sont
chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 27 juin 2023

Sylvie FEUCHER
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement-risques

Arrêté préfectoral accordant au syndicat mixte d’aménagement des rivières-Val d’Ariège, à titre
dérogatoire, un report d’échéance pour le dépôt des dossiers d’autorisation simplifiée en
systèmes d’endiguement des ouvrages de Savignac-les-Ormeaux-Ariège-Village, Verdun-

Moulines-Barry-Haut et Merens-les-Vals-Nabres-Rive-Droite

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R. 181-1 et suivants, R. 214-1 et suivants
ainsi que les articles R. 562-12 à R. 562-17 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 2 novembre 2010 autorisant la digue dite de  Savignac-les-Ormeaux-
Ariège-Village ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 août 2007 autorisant la digue dite de Verdun-Moulines-Barry-Haut ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 août 2007 autorisant la digue dite de Merens-les-Vals-Nabres-Rive
Droite ;

Vu le courrier de madame la préfète, du 14 septembre 2021, permettant de proroger, jusqu’au 30
juin 2023, le délai de dépôt de la demande d’autorisation du système d’endiguement ;

Vu la demande du 25 mai 2023 du syndicat mixte d’aménagement des rivières-Val d’Ariège de
disposer d’un délai  supplémentaire de un mois pour déposer ses dossiers de demandes
d’autorisations des systèmes d’endiguements ;

Considérant  que  les  conditions  mentionnées  au  II  de  l’article  R.  562-14  du  code  de
l’environnement  permettant  de  bénéficier  d’autorisations  par  voie  simplifiée  sont
satisfaites ;

Considérant  que  le  gestionnaire  des  digues  de  Savignac-les-Ormeaux-Ariège-Village,  Verdun-
Moulines-Barry-Haut  et  Merens-les-Vals-Nabres-Rive-Droite a  sollicité  et  obtenu  le  14
septembre 2021 une prorogation visant  à reporter  de 18 mois  l’échéance du dépôt  des
dossiers d’autorisation simplifiée en systèmes d’endiguement ;

Considérant  que l’autorité  Gémapienne n’est  pas  en mesure de déposer des  demandes de
régularisation en systèmes d’endiguement  des  ouvrages  de Savignac-les-Ormeaux-Ariège-
Village, Verdun-Moulines-Barry-Haut et Merens-les-Vals-Nabres-Rive-Droite avant l’échéance
du 30 juin 2023 en raison notamment de la complexité des études de dangers ;

Considérant  que  la  demande de  report  ne  remet  pas  en  cause  les  actions  menées  par  le
syndicat  pour assurer  l’intégrité  et  la  gestion des  ouvrages,  permettant  de satisfaire  les
exigences de la protection et la sécurité des personnes ;

Considérant compte-tenu des éléments précités, qu’il est possible de déroger d’un mois au délai
de dépôt des autorisations simplifiées ;

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège ;

A R R Ê T E

Article 1     : identification du gestionnaire  

Le gestionnaire des digues de Savignac-les-Ormeaux-Ariège-Village, Verdun-Moulines-Barry-Haut
et  Merens-les-Vals-Nabres-Rive-Droite  est  le  syndicat  mixte  d’aménagement  des  rivières-Val
d’Ariège dont le siège social est situé 14 avenue de Roquefixade 09 000 FOIX.

Article 2     : dérogation  

Une dérogation est accordée au syndicat pour déposer les demandes d’autorisation simplifiée
en  systèmes  d’endiguement  des  ouvrages  de  Savignac-les-Ormeaux-Ariège-Village,  Verdun-
Moulines-Barry-Haut et Merens-les-Vals-Nabres-Rive-Droite.

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 30 juillet 2023.

Article 3     :   voies et délais de recours.     

Le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de madame la préfète de l’Ariège ainsi que hiérarchique auprès
du ministre compétent dans le même délai ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  réception  par  l’autorité  administrative  vaut  décision  implicite  de  rejet ;  la
décision  implicite  ou  explicite  rejetant  ce  recours  peut  alors  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse, selon les modalités citées ci-avant,
dans un délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou de la date à
laquelle naît une décision implicite ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux
mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le tribunal peut être saisi par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  depuis  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 4     :   publication et information des tiers.

Une copie de l’arrêté est déposée à la mairie de Foix. Un extrait de cet arrêté est affiché en
mairie. L’arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture.

Article 5     :   autorités chargées de l’exécution de l’arrêté.

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, le directeur départemental des territoires, sont
chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 27 juin 2023

Sylvie FEUCHER
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement-risques

Arrêté préfectoral accordant au syndicat 
mixte interdépartemental de la vallée de la Lèze, à titre dérogatoire,

un report d’échéance pour le dépôt du dossier d’autorisation simplifiée en système d’endiguement
de l’ouvrage dit de Lèzat-sur-Lèze-Lèze-Alu-EO.

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles R. 181-1 et suivants, R. 214-1 et suivants
ainsi que les articles R. 562-12 à R. 562-17 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  28  octobre  2013  relatif  à  la  déclaration  d’intérêt  général  et
l’autorisation d’une digue autour de l’entreprise Kawneer ;

Vu le courrier de madame la préfète, du 19 octobre 2021 permettant de proroger, jusqu’au 30
juin 2023, le délai de dépôt de la demande d’autorisation du système d’endiguement ;

Vu la demande du 2 juin 2023 du syndicat mixte interdépartemental de la vallée de la Lèze de
disposer  d’un  délai  supplémentaire  de  11  mois  pour  déposer  son  dossier  de  demande
d’autorisation du système d’endiguement ;

Considérant que l’entreprise Alu-EO est propriétaire, après rachat à l’entreprise Kawneer, de la
digue et de son emprise foncière ;

Considérant  que  les  conditions  mentionnées  au  II  de  l’article  R.  562-14  du  code  de
l’environnement  permettant  de  bénéficier  d’une  autorisation  par  voie  simplifiée  sont
satisfaites ;

Considérant  que le gestionnaire de la digue  dite de Lèzat-sur-Lèze-Lèze-Alu-EO a sollicité et
obtenu le 19 octobre 2021 une prorogation visant à reporter de 18 mois l’échéance du dépôt
du dossier d’autorisation simplifiée en système d’endiguement ;

Considérant  que  l’autorité  Gémapienne  n’est  pas  en  mesure  de  déposer  une  demande de
régularisation  en  système d’endiguement  de  l’ouvrage  dit  de  Lèzat-sur-Lèze-Lèze-Alu-EO
avant l’échéance du 30 juin 2023 en raison notamment d’un retard pris dans le démarrage
des études ;

Considérant  que  la  demande de  report  ne  remet  pas  en  cause  les  actions  menées  par  le
syndicat  et  l’entreprise  Alu-EO  pour  assurer  l’intégrité  et  la  gestion  des  ouvrages,
permettant de satisfaire les exigences de la protection et la sécurité des personnes ;

Considérant compte-tenu des éléments précités, qu’il est possible de déroger de quelques mois
au délai de dépôt des autorisations simplifiées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège ;

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr

Site internet :   www.ariege.gouv.fr  

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2023-06-27-00007 - Arrêté

préfectoral du 27 juin 2023 accordant au syndicat mixte interdépartemental de la vallée de la Lèze, à titre dérogatoire, un report

d�échéance pour le dépôt du dossier d�autorisation simplifiée en système d�endiguement de l�ouvrage dit de

Lèzat-sur-Lèze-Lèze-Alu-EO

63



A R R Ê T E

Article 1     : identification du gestionnaire  

Le  gestionnaire  de  la  digue  dite  de  Lèzat-sur-Lèze-Lèze-Alu-EO  est  le  syndicat mixte
interdépartemental de la vallée de la Lèze dont le siège social est situé 4 place de l’hôtel de ville
31 410 Saint-Sulpice-sur-Lèze.

Article 2     :   dérogation

Une dérogation est accordée au syndicat pour déposer sa demande d’autorisation simplifiée en
système d’endiguement de l’ouvrage dit de Lèzat-sur-Lèze-Lèze-Alu-EO.

La date limite de dépôt du dossier est fixée au 31 mai 2024.

Article 3     :   voies et délais de recours.     

Le présent arrêté peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès de madame la préfète de l’Ariège ainsi que hiérarchique auprès
du ministre compétent dans le même délai ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  réception  par  l’autorité  administrative  vaut  décision  implicite  de  rejet ;  la
décision  implicite  ou  explicite  rejetant  ce  recours  peut  alors  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse, selon les modalités citées ci-avant,
dans un délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou de la date à
laquelle naît une décision implicite ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux
mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le tribunal peut être saisi par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  depuis  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 4     :   publication et information des tiers.

Une copie de l’arrêté est déposée à la mairie Lézat-sur-Lèze. Un extrait de cet arrêté est affiché 
en mairie. L’arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture.

Article 5     :   autorités chargées de l’exécution de l’arrêté.

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, le directeur départemental des territoires, sont
chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 27 juin 2023

Sylvie FEUCHER
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES

ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Direction

Affaire suivie par Léa LAFFONT
Tél : 05 61 02 43 83

Courriel : ddetspp.direction  @ariege.gouv.f  r  

Arrêté préfectoral relatif à la médaille d’honneur du travail
à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2023

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret 48-548 du 15 mai 1948 modifié, instituant la médaille d’honneur du travail ;

Vu le décret 57-107 du 14 janvier 1957 relatif à la médaille d’honneur du travail ;

Vu l’arrêté du 07 février 1957 de M. le Secrétaire d’état au travail et à la Sécurité Sociale ;

Vu la circulaire BC du 01 avril 1957 de M. le Secrétaire d’état au travail et à la Sécurité
Sociale ;

Vu le Décret 74-229 du 06 mars 1974 de M. le Ministre du Travail,  de l’Emploi et de la
Population

Vu la circulaire BC du 09 juillet 1974 de M. le Ministre du Travail ;

Vu l’arrêté du 29 juillet 1975 de M. le Ministre du Travail ;

Vu le décret 75-864 du 11 septembre 1975 de M. le Ministre du Travail ;

Vu le décret 84-591 du 04 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour
l’attribution de la médaille d’honneur du travail ;

Vu la circulaire BC 25 du 23 novembre 1984 de M. le Ministre du Travail, de l’Emploi et de la
Formation Professionnelle ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 nommant Madame Sylvie DANIELO-FEUCHER, préfète
du département de l’Ariège ;

Vu  l’arrêté  du  30  mars  2021  portant  organisation  de  la  direction  départementale  de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) de
l’Ariège ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège :

9 rue Lieutenant Paul Delpech - 09000 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 43 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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A R R Ê T E

Article 1: La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à :

- Monsieur AGUILAR Eric
Responsable administration des ventes, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Monsieur ALARD Sébastien
Technicien de gestion des approvisionnements, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à BEZAC

- Madame ALARD Séverine
Gestionnaire de flux internes, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à BEZAC

- Monsieur ALAUZY Pascal
Chef atelier environnement, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à MADIERE

- Monsieur ALBARET Stéphane
Acheteur, RECAERO, VERNIOLLE.
demeurant à VILLENEUVE-DU-PAREAGE

- Monsieur ALLEGRE Patrick
Coloriste, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à ARTIGAT

- Madame ALLOATTI Agnès
Assistante commerciale, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JULIEN-DE-GRAS-CAPOU

- Monsieur ALLOUACHE Rachid
Agent technique diagnostic, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à LAVELANET

- Monsieur ALMUDEVER Jean-Marc
Cariste stocks pf, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Monsieur ALONSO Romain
Chef d'atelier de colorimétrie, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAVERDUN

- Monsieur AMIEL Stéphane
Responsable unité de production, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à MADIERE

- Monsieur ANDUZE-FARIS Ludovic
Ouvrier forge, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à La Bastide-de-Sérou

- Monsieur ARNAUD Nicolas
Directeur administratif et financier, FRADING, PAMIERS.
demeurant à Rieucros
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- Monsieur ARNAUD Thierry
Agent de production, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à FOIX

- Monsieur ARSEGUEL Eric
Agent technique service hydrocurage assainissement, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à LAROQUE-D'OLMES

- Monsieur ARTAUD Mathieu
Sécheur Enrouleur, PAPETERIES DE SAINT GIRONS, EYCHEIL.
demeurant à ERCE

- Monsieur AUGE Mathieu
Chef d'atelier fabrication, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VARILHES

- Madame AURIOL Sylvie
Etiqueteur conditionneur / pu, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à GUDAS

- Monsieur AUTHIE Hervé
Référent ilôt montage, CMA INDUSTRY, TARASCON-SUR-ARIEGE.
demeurant à Ax-les-Thermes

- Monsieur AVENARD Christophe
Commercial, ARIEGE ENDUIT FACADES, BENAGUES.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Madame BARCENAS Maria Isabelle
Adjoint administratif, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à RIEUX-DE-PELLEPORT

- Monsieur BARRA Julien
Approvisionneur de ligne, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à LE VERNET

- Monsieur BARRAT Jean-François
Responsable production, SAGE AUTOMOTIVE INTERIORS, FRANCE, LAROQUE D'OLMES.
demeurant à LAROQUE-D'OLMES

- Monsieur BEDEL Jean-Luc
Fonctionnaire territorial, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à Montgailhard

- Monsieur BERRMOUN El Mustapha
Technicien process, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VERNIOLLE

- Madame BLANDINIERES Marina
Commercial locatif, ACTION LOGEMENT SERVICES, QUINT-FONSEGRIVES.
demeurant à LEZAT-SUR-LEZE

- Monsieur BONNET Joël
Agent de sécurité, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à BONNAC
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- Madame BONNET Sandra
Conseillère relation abonnés, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS

- Monsieur BOUALI Jamal
Technicien production eau potable, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à AIGUES-VIVES

- Monsieur BOUDEAUD Bernard
Responsable commercial routiere, FRADING, PAMIERS.
demeurant à VERNIOLLE

- Monsieur BOULBES Cyril
Opérateur de pesée, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur BOUTOUNIE Sébastien
Aide chef de poste, SPIE BATIGNOLLES MALET, TOULOUSE.
demeurant à Cazavet

- Monsieur BOYER Frédéric
Chef de secteur, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Monsieur BRIOUX Grégory
Responsable service branchement, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à PRAYOLS

- Monsieur BRUNET Ludovic
Chargé de maintenance équipement automatisé, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, 
FOIX.
demeurant à VARILHES

- Madame CALMONT Sandrine
Opérateur d’ étiquetage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DE-VERGES

- Madame CANREDON Alexia
Technicienne de laboratoire, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur CARNEIRO Arnaldo
Opérateur d’étiquetage, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Madame CARROLA Delphine
Gestionnaire contentieux, POLE EMPLOI, PARIS 20.
demeurant à VARILHES

- Monsieur CARTAILLAC Erwan
Ingénieur antennes, THALES ALENIA SPACE FRANCE, TOULOUSE.
demeurant à LABATUT

- Monsieur CASTEX Christophe
Adjoint technique principal 2° classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES COUSERANS-
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PYRENEES, SAINT-LIZIER.
demeurant à SAINT-GIRONS

- Madame CAZEAUX Isabelle
Agent de services, SMDEA, SAINT-GIRONS.
demeurant à TAURIGNAN-VIEUX

- Monsieur CEP Thierry
Chef magasinier, ETABLISSEMENTS DIJEAUX, SAINT-GIRONS.
demeurant à SAINT-LIZIER

- Madame CERNY Chrystelle
Comptable, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VILLENEUVE-DU-PAREAGE

- Monsieur CHARLADE Roland
Operateur valorisation, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-PAUL-DE-JARRAT

- Monsieur CHATELAIN Michael
Ouvrier, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-MARTIN-D'OYDES

- Madame CHELBAB Labirba
Attachée de clientèle, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAVERDUN

- Monsieur CIUTAD Cédric
Agent de formation, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Madame COIFFARD Sophie
Conseiller financier, BANQUE POPULAIRE DU SUD, SAINT-JEAN-DU-FALGA.
demeurant à CRAMPAGNA

- Madame CORTES Virginie
Technicienne administrative, URSSAF DE MIDI PYRENEES, LABEGE.
demeurant à LE CARLARET

- Monsieur COUIGNOUX Fabien
Magasinier réceptionneur, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur COUZINET Dominique
Agent d'exploitation, SMDEA, SAINT-GIRONS.
demeurant à TAURIGNAN-VIEUX

- Madame CROT Annie
Assistante de direction commerciale, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-AMADOU

- Monsieur CUGNIET Frédéric
Responsable unité de production gu, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-FELIX-DE-RIEUTORD
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- Monsieur DA CUNHA David
Opérateur de production, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à CRAMPAGNA

- Monsieur DAHMANI Boubker
Chaudronnier aéronautique, RECAERO, VERNIOLLE.
demeurant à LA BASTIDE-DE-LORDAT

- Monsieur DEBARD Christophe
Chauffeur pl, COLAS FRANCE, LABARTHE-SUR-LEZE.
demeurant à LE VERNET

- Monsieur DEBUSSCHERE Michel
Agent technique, SMDEA, SAINT-GIRONS.
demeurant à AUDRESSEIN

- Madame DEJEAN Celine
Agent de gestion des approvisionnements ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à FOIX

- Madame DEJEAN Karine
Opératrice d'étiquetage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Monsieur DE JESUS Rui
Chargé maintenance équipement automatisé, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à SAINT-PAUL-DE-JARRAT

- Monsieur DELATTRE Jérémie
Responsable technique process, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur DELMAS Arnaud
Agent technique, SMDEA, LE FOSSAT.
demeurant à LE MAS-D'AZIL

- Monsieur DEL POZO Jean-Manuel
Adjoint chef ute pc, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à ROUMENGOUX

- Monsieur DELRIEU Gilles
Agent de maîtrise responsable laboratoire de contrôle, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LES PUJOLS

- Monsieur DENJEAN Gilles
Contrôleur qualité, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à AUZAT

- Madame DE OLIVEIRA Jessica
Gestionnaire approvisionnement, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à LA TOUR DU CRIEU

- Monsieur DESCOINS Vincent
Opérateur de soutirage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU
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- Madame DESDOIT Christelle
Adjoint administratif principal 1°classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES COUSERANS-
PYRENEES, SAINT-LIZIER.
demeurant à LORP-SENTARAILLE

- Monsieur DOUMENC Denis
Responsable industrialisation produits, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LES PUJOLS

- Madame DUMINIL Isabelle
Infirmière, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à BENAGUES

- Monsieur DUPONCHEL Gweltaz
Chef d'atelier conditionnement, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Madame DUPON Katia
Assistante de conservation principal 2°classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES 
COUSERANS-PYRENEES, SAINT-LIZIER.
demeurant à MONTJOIE-EN-COUSERANS

- Monsieur EL HADDAJI Abdelkader
Agent technique, SMDEA, FOIX.
demeurant à SAURAT

- Monsieur EMERIAU Christophe
Contremaître Production Usine, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à GARANOU

- Monsieur ESCAICH Cyril
Mécanicien agricole, ETABLISSEMENTS DIJEAUX, SAINT-GIRONS.
demeurant à CONTRAZY

- Monsieur EYMERY Raphaël
Technicien, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à TOURTROL

- Madame FABBRI Laeticia
Agent de maîtrise, LA TARASCONNAISE, TARASCON-SUR-ARIEGE.
demeurant à MERCUS-GARRABET

- Madame FALCAO Alexandra
Equipier autonome, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à CRAMPAGNA

- Monsieur FAURE Jean-Robert
Technicien traitement eau, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à ARIGNAC

- Monsieur FONTES Frédéric
Responsable de maintenance, SOMEFOR RESSOURCES, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR DU CRIEU
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- Monsieur FOUET Yves
Référent logistique flux physiques, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à SAVERDUN

- Monsieur FOURNES Alain
Operateur de valorisation, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur FOURNIE Eric
Operateur de soutirage gu, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à BONNAC

- Monsieur FRESQUET Nicolas
Chargé maintenance équipements automatisés, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à LORP-SENTARAILLE

- Monsieur GAILLARD Loïc
Chaudronnier aéronautique, RECAERO, VERNIOLLE.
demeurant à LA BASTIDE-DE-LORDAT

- Monsieur GALY Mathieu
Consultant immobilier, CBRE CONSEIL & TRANSACTION, PARIS 17.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Monsieur GARCIA Christian
Assistant de gestion des expéditions, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à BENAGUES

- Monsieur GARCIA Christian
Technicien, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à MONTGAILLARD

- Monsieur GARCIA François
Expert process, SAGE AUTOMOTIVE INTERIORS, FRANCE, LAROQUE D'OLMES.
demeurant à CARLA DE ROQUEFORT

- Monsieur GARCIA Pascal
Responsable unité approvisionnement, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DE-VERGES

- Madame GAUCI Christel
Conseiller relation abonnés, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-PAUL-DE-JARRAT

- Madame GAUTHIER Nathalie
Imprimeuse etiquettes gu, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VERNIOLLE

- Monsieur GAUTHIER Thierry
Cariste stocks, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VERNIOLLE

- Madame GAYCHET Maria de Lurdes
Adjoint administratif, ORDRE DES AVOCATS DE L'ARIEGE, FOIX.
demeurant à PAILHES
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- Monsieur GAYCHET Serge
Agent d exploitation des réseaux eau et assainissement, SMDEA, LE FOSSAT.
demeurant à PAILHES

- Madame GEA Valérie
Fileteuse, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à AIGUES-VIVES

- Monsieur GERAUD Jean-Michel
En recherche d'emploi, SIRESTCO, CLERMONT-FERRAND.
demeurant à SAVIGNAC-LES-ORMEAUX

- Madame GOMEZ Christine
Assistante de paie, SOCIETE EXPERTISE COMPTABLE ARIEGE, FOIX.
demeurant à VILLENEUVE-DU-LATOU

- Madame GRIT Muriel
Opérateur étiquetage , ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VERNIOLLE

- Monsieur GUERIN Fabian
Responsable infrastructure site, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à VILLENEUVE-DU-PAREAGE

- Monsieur GUEROUT Laurent
Extrudeur, SAS LAURENT PLASTIQUE, CUGNAUX.
demeurant à SAINT-QUIRC

- Madame HERNANDEZ Stéphanie
Assistante de laboratoire, GENIBIO, LORP-SENTARAILLE.
demeurant à SAINT-GIRONS

- Monsieur HUET Christian
Equipier autonome, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à RABAT-LES-TROIS-SEIGNEURS

- Monsieur ISOLA Jean-Paul
Agent administratif, AIRBUS, BLAGNAC.
demeurant à MAZERES

- Monsieur JIMENEZ Jean-Paul
Technicien maintenance matériel, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VARILHES

- Madame JIMENEZ Maria Isabel
Opératrice d’étiquetage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VARILHES

- Monsieur JOFFRES Cédric
Cadre, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à PRAYOLS

- Monsieur KANIA Dominique
Chef de gamme, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à MIREPOIX
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- Madame KUHNT Sylvia
Equipier autonome, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à SAINT-FELIX-DE-RIEUTORD

- Monsieur LABATUT Philippe
Opérateur de soutirage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Madame LABROUSSE Christelle
Agent d'entretien, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à L'AIGUILLON

- Monsieur LACROIX Mathieu
Technicien supérieur, THALES ALENIA SPACE FRANCE, TOULOUSE.
demeurant à SAINT-GIRONS

- Monsieur LADREYT Yann
Assistant ingénieur, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur LAFFONT Gerard
Agent contrôle et entretien pibi, SMDEA, LE FOSSAT.
demeurant à LES BORDES-SUR-ARIZE

- Monsieur LAFFONT Laurent
Equipier autonome, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Madame LAFON Claudine
Assistante de direction, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à Foix

- Madame LAGARDE Véronique
Assistante maternelle, CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE, LAVELANET.
demeurant à LAVELANET

- Monsieur LAGRANGE Thierry
Technicien Méthodes, RECAERO, VERNIOLLE.
demeurant à MIREPOIX

- Madame LAHITTE Stéphanie
Gestionnaire pôle appui, POLE EMPLOI, BALMA.
demeurant à PRAYOLS

- Monsieur LAMANNA Thierry
Technicien aéronautique, AIRBUS OPERATIONS, TOULOUSE.
demeurant à LEZAT-SUR-LEZE

- Madame LANEYRIE Hélène
Responsable service formation et prévention des risques professionnels, SMDEA, SAINT-
PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur LASSERRE Didier
Agent technique, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à LAVELANET
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- Madame LAUGE Joelle
Assistant commerciale, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VENTENAC

- Monsieur LAURENT Frédéric
Agent de maîtrise, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à LUZENAC

- Monsieur LEBOEUF David
Responsable d'essais en laboratoire, CONTINENTAL AUTOMOTIVE FRANCE, TOULOUSE.
demeurant à SAINT-AMADOU

- Madame LE CHENADEC Johanna
Chargée d'études eau potable/assainissement, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur LELONG Christophe
Agent de formation en production, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à VARILHES

- Madame LÉRIMÉ Catherine
Chomeuse, POLE EMPLOI, PAMIERS.
demeurant à BEZAC

- Monsieur LERIME Eric
Operateur colorimetrie, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à BEZAC

- Monsieur LIMAYEM Mohamed
Responsable achats BU Fabrics, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à PAMIERS

- Madame LOPES LOURENCO Laurinda
Femme de menage, CMA INDUSTRY, TARASCON-SUR-ARIEGE.
demeurant à TARASCON-SUR-ARIEGE

- Monsieur LORO Antonio
Chargé de maintenance d’équipier autonome, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à RIEUX-DE-PELLEPORT

- Madame LUGAGNE Marie Noelle
Responsable de service, C2C PYRENEES, LAVELANET.
demeurant à PEREILLE

- Monsieur MANGEOT Philippe
Agent de Sécurité, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAVERDUN

- Madame MARCHANDISE Sonia
Comptable, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à PAMIERS

- Madame MARTINEZ Isabelle
Pilote produit usine, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à PAMIERS
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- Madame MARTINEZ Yolande
Opératrice d'étiquetage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Madame MARTOS Virtudes
Agent de controle, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur MARTUCHOU Patrick
Technicien, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à ORLU

- Madame MAS Jezabel
Conseillère relation client, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SOULA

- Madame MASSAT Maryse
Contrôleuse, RECAERO, MIREPOIX.
demeurant à VARILHES

- Madame MATTE Delphine
Comptable, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Madame MELLOULI Fatiha
Opératrice régleuse, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à ESCOSSE

- Monsieur MENAUT Nicolas
Ingénieur deviseur, RECAERO, VERNIOLLE.
demeurant à GANAC

- Madame MILENA Alexandrine
Employée commerciale, SODITRIVE, AUTERIVE.
demeurant à SAVERDUN

- Madame MILLAN CESTERO Maria
Opératrice d'étiquetage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur MONNEREAU Philippe Pierre
Qualité produit îlot sous-traitance, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Madame NATAIL Anne-Marie
Chargée d'accueil du public / assistante administrative, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-PAUL-DE-JARRAT

- Monsieur NATIEZ Ludovic
Magasinier emballages, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur NAVAS Damien
Magasinier emballage, PAPETERIES DE SAINT GIRONS, EYCHEIL.
demeurant à OUST
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- Madame OLVERA Nadège
Adjoint animation principal 1°classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES COUSERANS-
PYRENEES, SAINT-LIZIER.
demeurant à MAUVEZIN-DE-PRAT

- Madame ORIOL Karine
Opérateur étiquetage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à QUIE

- Monsieur ORIOL Thierry
Magasinier réceptionneur, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à QUIE

- Monsieur PAGES Nicolas
Ouvrier, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur PARENT Gilles
Opérateur de soutirage gu, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VARILHES

- Monsieur PARRA Pierre
Agent technique de diagnostic, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à CRAMPAGNA

- Monsieur PAWELCZYK Lionel
Directeur informatique, FRADING, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur PEDROU Vincent
Conseiller à l'emploi, POLE EMPLOI, BALMA.
demeurant à VERNIOLLE

- Madame PEREIRA Maria
Agent de laboratoire colorimétrie, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DE-VERGES

- Madame PERE Valérie
Comptable, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Monsieur PERIS Gilles
Salarie, SMDEA, LE FOSSAT.
demeurant à LEZAT-SUR-LEZE

- Madame PESSON Mélanie
Employée à pole emploi, POLE EMPLOI, BALMA.
demeurant à LE MAS-D'AZIL

- Madame PETAIN Corinne
Opératrice d’étiquetage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à BENAGUES

- Monsieur PETAIN Thomas
Opérateur de pesée, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à BENAGUES
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- Madame PIFFERO Emilie
Adjoint administratif 2°classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES COUSERANS-PYRENEES, 
SAINT-LIZIER.
demeurant à SOULAN

- Madame PITARQUE Stéphanie
Equipier autonome, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à VARILHES

- Monsieur PORCHET Christophe
Chef entrepôt emballages, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur PORCHET Michel
Magasinier emballage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur PORTET Patrick
Agent technique, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à FERRIERES-SUR-ARIEGE

- Monsieur PORTET Stéphane
Technicien informatique, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à FOIX

- Monsieur POZZA Xavier
Triage Rames, PAPETERIES DE SAINT GIRONS, EYCHEIL.
demeurant à SOUEIX-ROGALLE

- Madame PRAT Nathalie
Technicienne urbanisme, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-PIERRE-DE-RIVIERE

- Madame PREVOT Laure
Technicienne de gestion approvisionnement, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à RIEUCROS

- Madame PUJOL Anne Marie
Assistante maternelle, CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE, LAVELANET.
demeurant à LAVELANET

- Monsieur RAMON Patrick
Agent territorial, REGION OCCITANIE, TOULOUSE.
demeurant à MAZERES

- Madame RAZOU Chantal
Comptable, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LE CARLARET

- Monsieur RHALI El Alami
Referent ilot chaudronnerie, CMA INDUSTRY, TARASCON-SUR-ARIEGE.
demeurant à QUIE

- Monsieur RIEUX Alexandre
Manager, POLE EMPLOI, BALMA.
demeurant à SAINT-JEAN-D'AIGUES-VIVES
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- Madame ROBERT Elodie
Chargée de clientèle, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à LAGARDE

- Monsieur RODELLAS Mickaël
Opérateur de soutirage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à RIEUX-DE-PELLEPORT

- Madame RODRIGUES Maria-Fatima
Secrétaire, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à FOIX

- Monsieur ROMANIN Jean Pierre
Ouvrier, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Monsieur ROUJA Joël
Agent d exploitation, SMDEA, LA TOUR-DU-CRIEU.
demeurant à VIRA

- Monsieur RUBIO Olivier
Secrétaire, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à MIGLOS

- Madame RUELLAN Marie
Equipier autonome, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à CAPOULET-ET-JUNAC

- Madame RUIZ Laetitia
Opératrice de valeurs, LOOMIS FRANCE, VARILHES.
demeurant à LES PUJOLS

- Monsieur RUIZ Sylvain
Responsable exploitation transport, LOOMIS FRANCE, TOULOUSE.
demeurant à LES PUJOLS

- Madame RULLIER Angélique
Coordinateur BOS et Responsable laboratoire, SAGE AUTOMOTIVE INTERIORS, FRANCE, 
LAROQUE D'OLMES.
demeurant à LAVELANET

- Monsieur SAMAMA Noham
Maçon, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à VILLENEUVE-D'OLMES

- Monsieur SANTANA Angelo
Technicien de maintenance, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Madame SAURAT Sandra
Secrétaire, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à FOIX

- Madame SELMANI Yacina
Assistante contrôle de gestion, SAGE AUTOMOTIVE INTERIORS, FRANCE, LAROQUE 
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D'OLMES.
demeurant à LAVELANET

- Monsieur SENGES Lionel
Mécanicien, AIRBUS OPERATIONS, TOULOUSE.
demeurant à SAVERDUN

- Monsieur SICRE Jérôme
Chargé de maintenance procédé atelier, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à MERCUS-GARRABET

- Monsieur SIMORRE Marc
Technicien de gestion approvisionnement, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-VICTOR-ROUZAUD

- Madame SIRET Carole
Agent de production, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-JEAN-D'AIGUES-VIVES

- Madame SLONGO Alexandra
Comptable, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à RIEUCROS

- Madame SONNAC Laurianne
Comptable, COLAS FRANCE, VARILHES.
demeurant à SAINT-FELIX-DE-TOURNEGAT

- Monsieur SOULA Cédric
Responsable unité territoriale, SMDEA, SAINT-GIRONS.
demeurant à SAINT-PIERRE-DE-RIVIERE

- Monsieur SOULE Lionel
Salarié, SMDEA, LA TOUR-DU-CRIEU.
demeurant à VENTENAC

- Monsieur STROH Jean-Jacques
Agent d’entretien réseaux assainissement, COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE SMDEA, 
SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SINSAT

- Madame SUBRA Véronique
Collaboratrice comptable, SOCIETE EXPERTISE COMPTABLE ARIEGE, FOIX.
demeurant à PECH

- Monsieur SUCARRATS Frédéric
Conducteur de compacteur, COLAS FRANCE, VARILHES.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Monsieur SUTRA Fabrice
Raffineur, PAPETERIES DE SAINT GIRONS, EYCHEIL.
demeurant à EYCHEIL

- Madame TERRON Emmanuelle
Gestionnaire approvisionnement, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à PAMIERS
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- Monsieur THERON Nicolas
Ouvrier, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à ESCOSSE

- Monsieur TONNETOT Julien
Agent de maîtrise, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Monsieur VAN SEVEREN Pierre
Gestionnaire approvisionnement, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur VERGNES David
Agent, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-JEAN-D'AIGUES-VIVES

- Madame VEZIA Sabrina
Consultant international exportation, CONTINENTAL AUTOMOTIVE FRANCE, TOULOUSE.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur VIDAL Sébastien
Electrotechnicien, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à MONTGAILLARD

- Monsieur VIVANCOS Frédéric
Agent territorial, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à TABRE

Article 2: La médaille d’honneur du travail Vermeil est décernée à :

- Monsieur ALAZET Thierry
Technicien d'exploitation carrière, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à AXIAT

- Monsieur ALLEGRE Patrick
Coloriste, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à ARTIGAT

- Monsieur ARNAUD Nicolas
Directeur administratif et financier, FRADING, PAMIERS.
demeurant à RIEUCROS

- Monsieur AUDOUY Serge
Chef de chantier routier, COLAS FRANCE, VARILHES.
demeurant à RIEUCROS

- Monsieur AUGE Jean-Luc
Operateur de conditionnement, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur AUTHIE Hervé
Référent îlot montage, CMA INDUSTRY, TARASCON-SUR-ARIEGE.
demeurant à Ax-les-Thermes
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- Madame BALESSOU Josiane
Standardiste, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VILLENEUVE-DU-PARÉAGE

- Monsieur BARAT Christophe
Contrôleur Posté, PAPETERIES DE SAINT GIRONS, EYCHEIL.
demeurant à SAINT-GIRONS

- Monsieur BARBAROUX Jean-Marc
Responsable service relève, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à LAVELANET

- Madame BARBA Valérie
Agent comptable, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à LA BASTIDE-SUR-L'HERS

- Monsieur BARROUQUERE David
Technicien process, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à VERNIOLLE

- Monsieur BAUZA Patrick Louis Christophe
Opérateur de soutirage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur BENAZETH Laurent
Opérateur de conditionnement, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur BOIN Didier
Chaudronnier, CMA INDUSTRY, TARASCON-SUR-ARIEGE.
demeurant à TARASCON-SUR-ARIEGE

- Monsieur BONNET Eric
Directeur production, FRADING, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur BONNET Frédéric
Responsable sécurité, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur BOUDEAUD Bernard
Responsable commercial routier, FRADING, PAMIERS.
demeurant à VERNIOLLE

- Madame CANET Florence
Responsable imprimerie, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur CARNEIRO Arnaldo
Opérateur d’étiquetage, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Madame CAZEAUX Isabelle
Agent de services, SMDEA, SAINT-GIRONS.
demeurant à TAURIGNAN-VIEUX
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- Monsieur CHAPELET Sebastien
Technicien électronique hyperfréquence, THALES ALENIA SPACE FRANCE, TOULOUSE.
demeurant à BAGERT

- Madame CHELBAB Labirba
Attachée de clientèle, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAVERDUN

- Monsieur CLARAC Laurent
Ingénieur en informatique, CENTRE NATIONAL D'ETUDES SPATIALES, TOULOUSE.
demeurant à PAMIERS

- Madame CORTES Virginie
Technicienne administrative, URSSAF DE MIDI PYRENEES, LABEGE.
demeurant à LE CARLARET

- Monsieur COUZINET Dominique
Agent d'exploitation, SMDEA, SAINT-GIRONS.
demeurant à TAURIGNAN-VIEUX

- Monsieur DALTIN Patrick
Contrôleur de gestion, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à MANSES

- Monsieur DECOMPS Lionel
Opérateur du pré-diagnostic des réseaux et de la recherche de fuite, SMDEA, SAINT-PAUL-
DE-JARRAT.
demeurant à CARLA-BAYLE

- Monsieur DEJEAN-SARRADIN David
Responsable maintenance machines à teinter, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Madame DE KERMEL Edith
Conseillère gestion des droits, POLE EMPLOI, SAINT-GIRONS.
demeurant à FOIX

- Monsieur DELORD Johan
Opérateur de production, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à SAINT-JEAN-DE-VERGES

- Madame DUMAS Sabine
Infirmière Diplomée d'Etat, UGECAM OCCITANIE, LA TOUR-DU-CRIEU.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur EL HADDAJI Abdelkader
Agent technique, SMDEA, FOIX.
demeurant à SAURAT

- Monsieur EYCHENNE Eric
Responsable mécanique, PAPETERIES DE SAINT GIRONS, EYCHEIL.
demeurant à EYCHEIL

- Monsieur EYCHENNE Hervé
Technicien, VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS
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- Monsieur FAURE Jérôme
Opérateur étiquetage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à MAZERES

- Monsieur FERNANDEZ GIL François
Opérateur matricage, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Monsieur FERRIE Patrick
Magasinier, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à LA BASTIDE-SUR-L'HERS

- Monsieur FIBLA Stéphane
Chef de chantier principal, COLAS FRANCE, VARILHES.
demeurant à Arignac

- Monsieur FIGUEREO Thierry
Directeur contrôle financier, BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS, GUYANCOURT.
demeurant à FOIX

- Madame FONTA Catherine
Agent sécurité sociale, URSSAF DE MIDI PYRENEES, LABEGE.
demeurant à DALOU

- Monsieur FONTA Jacques
Cariste stocks, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à TOURTROL

- Monsieur FOUET Yves
Référent logistique flux physiques, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à SAVERDUN

- Monsieur FRESLON Patrice André Maxime
Moniteur système, SAINT-GOBAIN ISOVER, SURESNES.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Madame GALY Pascale
Assistante commerciale, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur GALY Patrice
Directeur Opticien, VYV3 TERRES D'OC, PAMIERS.
demeurant à BENAGUES

- Madame GARCIA Anne-France
Cadre, BANQUE DE FRANCE, TOULOUSE.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Monsieur GARCIA Pascal
Responsable unité approvisionnement, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DE-VERGES

- Monsieur GARCIA Patrick
Directeur départemental, BANQUE DE FRANCE, PARIS 1.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU
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- Madame GAYCHET Maria de Lurdes
Adjoint administratif, ORDRE DES AVOCATS DE L'ARIEGE, FOIX.
demeurant à PAILHES

- Monsieur GAYCHET Serge
Agent d exploitation des réseaux eau et assainissement, SMDEA, LE FOSSAT.
demeurant à PAILHES

- Madame GLEIZES Eugénia
Responsable d'unités, CAISSE PRIMAIRE ASSUR MALADIE, TOULOUSE.
demeurant à LORP-SENTARAILLE

- Madame GONZALEZ Isabelle
Adjoint responsable stocks produits finis, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA BASTIDE-DE-LORDAT

- Monsieur GUEROUT Laurent
Extrudeur, SAS LAURENT PLASTIQUE, CUGNAUX.
demeurant à SAINT-QUIRC

- Monsieur ISOLA Jean-Paul
Agent administratif, AIRBUS, BLAGNAC.
demeurant à MAZERES

- Madame JIMENEZ Maria Isabel
Opératrice d’étiquetage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VARILHES

- Monsieur KANIA Dominique
Chef de gamme, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à MIREPOIX

- Madame LABROUSSE Christelle
Agent d'entretien, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à L'AIGUILLON

- Monsieur LACOSTE Gilles
Chef de chantier principal, COLAS FRANCE, LABARTHE-SUR-LEZE.
demeurant à MAZERES

- Monsieur LAFFONT Gérard
Agent contrôle et entretien pibi, SMDEA, LE FOSSAT.
demeurant à LES BORDES-SUR-ARIZE

- Monsieur LAPEYRIGNE David
Contremaître production, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à ASTON

- Madame LAUGE Joëlle
Assistant commerciale, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VENTENAC

- Monsieur LE PERU Erwan
Ingenieur, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L' EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS-DIRECTION

- 09-2023-07-14-00001 - Arrêté préfectoral Médaille d'honneur d u travail  14_07_2023 90



- Madame MAISSONNIER Emmanuelle
Agent de production, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-PAUL-DE-JARRAT

- Monsieur MANGEOT Philippe
Agent de Sécurité, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAVERDUN

- Madame MARCHANDISE Sonia
Comptable, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur MARROT Christophe
Conducteur de Ligne, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à SAINT-PAUL-DE-JARRAT

- Monsieur MARTINEZ Jérôme
Agent de production, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-PAUL-DE-JARRAT

- Monsieur MARTINEZ Pascal
Responsable expéditions, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Madame MARTOS Virtudes
Agent de controle, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur MARTUCHOU Patrick
Technicien, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à ORLU

- Monsieur MEKHNACHE Ahmed
Cariste stocks, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LAVELANET

- Monsieur MELIX Eric
Conducteur d'engins, CARRIERES ET MATERIAUX DU GRAND OUEST, VARILHES.
demeurant à VARILHES

- Madame MONLOUIS MENUDIER Frédérique
Conseillère emploi, POLE EMPLOI, PAMIERS.
demeurant à VILLENEUVE-DU-PAREAGE

- Monsieur MULLER Jean-Noël
Opérateur peinture couvercle, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LE FOSSAT

- Madame NATAIL Anne-Marie
Chargée d'accueil du public / assistante administrative, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-PAUL-DE-JARRAT

- Madame PICCININI Sandrine
Conseillère à l'emploi, POLE EMPLOI, BALMA.
demeurant à LOUBENS
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- Madame PIGEON Corinne
Secrétaire, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-JEAN-D'AIGUES-VIVES

- Monsieur PONT Gilles, Gérard
Cadre, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur QUIERTANT Lionel
Responsable maintenance mécanique usine, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à SERRES-SUR-ARGET

- Monsieur RAULET Patrick
Responsable logistique export, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SERRES-SUR-ARGET

- Madame RIEU Annie
Opérateur d'étiquetage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-AMANS

- Monsieur ROMANIN Jean Pierre
Ouvrier, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Monsieur ROUJA Joël
Agent d exploitation, SMDEA, LA TOUR-DU-CRIEU.
demeurant à VIRA

- Monsieur RUFFIE Robert
Agent de travaux génie civil, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Monsieur SALMI Mohamed
Ouvrier Apprêts, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à DREUILHE

- Monsieur SANNAC Jean Marc Charles Pierre
Gestionnaire de stock, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à FOIX

- Madame SCHWARTZ Nathalie
Directrice d'agence pôle emploi, POLE EMPLOI, BALMA.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur SENDRA Daniel
Chef d'atelier conditionnement, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Monsieur SOULE Lionel
Salarié, SMDEA, LA TOUR-DU-CRIEU.
demeurant à VENTENAC

- Monsieur THOMAS Bernard
Cariste, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LES PUJOLS
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- Monsieur THOMAS Gérard
Responsable atelier pu / empatage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LES PUJOLS

- Monsieur VAZ Rui
Team leader finition foamage R&D, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à LAVELANET

- Monsieur VERDE Jean-Jacques
Garnisseur, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à FERRIERES-SUR-ARIEGE

- Monsieur VERGNES David
Agent, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-JEAN-D'AIGUES-VIVES

- Madame VIDAL Isabelle
Gestionnaire Administrative Administration des Ventes, RECAERO, VERNIOLLE.
demeurant à DALOU

- Monsieur VOLPATO Pierre
Electrotechnicien, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à CRAMPAGNA

- Monsieur YBANEZ Philippe
Employé en collectivité, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à VILLENEUVE-D'OLMES

- Madame ZEEGERS Sylvie
Inspecteur Conseil, AXA FRANCE VIE, NANTERRE.
demeurant à SAINT-GIRONS

Article 3: La médaille d’honneur du travail OR est décernée à :

- Madame ALARD Sacri
Assistante support réseau, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE DE MIDI PYRENEES, 
TOULOUSE.
demeurant à FERRIERES

- Monsieur BARBAROUX Jean-Marc
Responsable service relève, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à LAVELANET

- Monsieur BENAZETH Laurent
Opérateur de conditionnement, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Madame BERET Marie-Christine
Technicienne Laboratoire, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à TABRE

- Madame BERNARDINI Martine
Opératrice de laboratoire, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à LORDAT
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- Madame BERTOLA Valérie
Agent de formation en production, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Monsieur BISTOS Gilles Patrick
Animateur qualité terrain, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Madame BLIN Christine
Coordinateur Formation, EQUANS BUSINESS SUPPORT, NANTES.
demeurant à SAVERDUN

- Monsieur BOHER Philippe
Découpeur, FORGES DE NIAUX, NIAUX.
demeurant à ARIGNAC

- Monsieur BONNET Eric
Directeur production, FRADING, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur BOUDEAUD Bernard
Responsable commercial routier, FRADING, PAMIERS.
demeurant à VERNIOLLE

- Monsieur CARNEIRO Arnaldo
Opérateur d’étiquetage, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur CASSE Didier
C M production, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à VERDUN

- Madame CATALA Helene
Assistante administration maintenance, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Madame CATALA Marie
Secrétaire commerciale, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à MAZERES

- Monsieur CAZIMIR Jean-Luc
Responsable d'équipe, CARRIERES ET MATERIAUX DU GRAND OUEST, VARILHES.
demeurant à SAVERDUN

- Monsieur CHARON Pierre
Ingénieur, AIRBUS OPERATIONS, TOULOUSE.
demeurant à ORGEIX

- Monsieur CLEVA Jean-Pierre
Agent de production, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à CELLES

- Monsieur COUZINET Dominique
Agent d'exploitation, SMDEA, SAINT-GIRONS.
demeurant à TAURIGNAN-VIEUX
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- Monsieur CROS Alain
Opérateur de Contrôle, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Madame DE BON Françoise
Ingenieur chimiste, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Madame DEDIEU Corine Dominique
Key user, BOLLORE LOGISTICS, COLOMIERS.
demeurant à ENGOMER

- Madame DEGEILH-CLARET Brigitte
Assistante qualité, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Monsieur DENJEAN Patrick
Opérateur matriçage, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à LA BASTIDE DE SEROU

- Madame DIAZ Sylvie
Visiteuse, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à SAINT-JEAN-D'AIGUES-VIVES

- Monsieur EL HADDAJI Abdelkader
Agent technique, SMDEA, FOIX.
demeurant à SAURAT

- Monsieur FAURE David
Métallurgiste, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à LE VERNET

- Monsieur FOUET Yves
Référent logistique flux physiques, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à SAVERDUN

- Monsieur FOURNIE Christophe
Agent de maîtrise, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à COS

- Monsieur FOURNIE Sylvain
Cadre aéronautique, AIRBUS, BLAGNAC.
demeurant à BRASSAC

- Monsieur FREITAS Jean-Philippe
Mécanicien, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à SAINT-PAUL-DE-JARRAT

- Madame GALEY Nathalie
Comptable, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à FOIX

- Madame GALY Nicole
Conseillére clientèle, HARMONIE MUTUELLE, PARIS 15.
demeurant à BENAGUES
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- Monsieur GAYCHET Serge
Agent d exploitation des réseaux eau et assainissement, SYND MIXTE DEP EAU ASSAINIS 
DE L'ARIEGE, LE FOSSAT.
demeurant à PAILHES

- Monsieur GIL François
Opérateur soutirage/pu, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VERNIOLLE

- Monsieur GIRABET David
Responsable Equipe Maintenance, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à MERCUS-GARRABET

- Monsieur GOIZE Jean Marc
Charge d'affaires, UMLAUT, BLAGNAC.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur ISOLA Jean-Paul
Agent administratif, AIRBUS, BLAGNAC.
demeurant à MAZERES

- Madame JACQUEMIN Sylvie
Equipier autonome, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Monsieur LABATUT Christian
Technicien assainissement non collectif, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à L'AIGUILLON

- Monsieur LAFFONT Frédéric
Agent service des eaux, COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE SMDEA, SAINT-PAUL-DE-
JARRAT.
demeurant à MONTFERRIER

- Monsieur LAMANT Eric
Gestionnaire des Stocks, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à PECH

- Madame LAUGE Joëlle
Assistant commerciale, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VENTENAC

- Monsieur LOPEZ Luc
Ajusteur, FORGES DE NIAUX, NIAUX.
demeurant à DALOU

- Monsieur MANGEOT Philippe
Agent de Sécurité, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAVERDUN

- Monsieur MARION Rodolphe
Ouvrier Apprêts, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à FOUGAX-ET-BARRINEUF
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- Madame MARTOS Virtudes
Agent de contrôle, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur MASSAT Thierry
Magasinier expéditions, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Monsieur MAUGARD Patrick
Employé métallurgie, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à BELESTA

- Monsieur MEKHNACHE Ahmed
Cariste stocks, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LAVELANET

- Monsieur MIQUEL Jean-Pierre
Opérateur polyvalent support atelier, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à ESCOSSE

- Madame MONTEIRO Christine
Conseillère emploi, POLE EMPLOI, BALMA.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur MOUCHARD Claude
Electrotechnicien, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à VILLENEUVE-DU-PAREAGE

- Madame NATAIL Anne-Marie
Chargée d'accueil du public / assistante administrative, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-PAUL-DE-JARRAT

- Monsieur NAUDY Gilles, René
Ingénieur, THALES ALENIA SPACE FRANCE, TOULOUSE.
demeurant à SORGEAT

- Monsieur NAVARRA Alain
Assistant contremaitre, FIBRE EXCELLENCE SAINT-GAUDENS SAS, SAINT-GAUDENS.
demeurant à MONTJOIE-EN-COUSERANS

- Monsieur PERIER Franck
Cableur, SAFRAN ELECTRICAL & POWER, VILLEMUR-SUR-TARN.
demeurant à SENTENAC D’OUST

- Monsieur PERLICKI Philippe
Opérateur ragréage, RECAERO, VERNIOLLE.
demeurant à DALOU

- Monsieur PIQUEMAL Jean-Claude
Automaticien, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à MONTGAILLARD

- Monsieur PORTET Dominique
Chargé d'affaires, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à BRASSAC
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- Monsieur PRUNONOSA Michel
Technicien gestion maintenance, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Madame PUY Michèle
Responsable ordonnancement, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Monsieur RAMIREZ Francisco
Assistant, BANQUE DE FRANCE, FOIX.
demeurant à LAVELANET

- Monsieur RAULET Patrick
Responsable logistique export, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SERRES-SUR-ARGET

- Monsieur REMY Jean-Francois
Responsable opérations de we, AUBERT & DUVAL, PARIS 15.
demeurant à VARILHES

- Monsieur RESCANIERES Régis
Salarié de la métallurgie, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à RIEUX-DE-PELLEPORT

- Monsieur ROMANIN Jean Pierre
Ouvrier, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Madame ROUCH Monique
Responsable administrative commercial anticorrosion sols, PEINTURES MAESTRIA, 
PAMIERS.
demeurant à VARILHES

- Monsieur ROUJA André
Cadre process, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LE VERNET

- Monsieur ROUJA Joël
Agent d exploitation, SMDEA, LA TOUR-DU-CRIEU.
demeurant à VIRA

- Monsieur ROUZE Patrick
Chef d'Equipe Fabrication, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à AX-LES-THERMES

- Madame SALMI Lima
Visiteuse, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à DREUILHE

- Madame SENRA Ana Rosa
Agent de production, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-PAUL-DE-JARRAT

- Monsieur SESQUIERE Jean-Claude
Cadre, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, TOULOUSE.
demeurant à RIEUCROS
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- Madame SICRE Sylvie
Assistante Administrative, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à LUZENAC

- Madame SOLDANA Veronique
Employée de bureau, LA TARASCONNAISE, TARASCON-SUR-ARIEGE.
demeurant à SAURAT

- Monsieur SOULA Philippe
Responsable machines 1 et 5. Pâte, PAPETERIES DE SAINT GIRONS, EYCHEIL.
demeurant à RIMONT

- Monsieur THOMAS Gérard
Responsable atelier pu / empatage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LES PUJOLS

- Monsieur TUAILLON Olivier
Chargé de maintenance équipement automatisé, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, 
FOIX.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Monsieur TYBERGHEIN Patrick
Magasinier expédition, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à BELESTA

- Madame VACQUIER Martine
Assistante commerciale, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur VERGNES David
Agent, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-JEAN-D'AIGUES-VIVES

- Monsieur VETTER Didier
Logistique, COMITE D'ENTREPRISE AUBERT DUVAL FORTECH, PAMIERS.
demeurant à VERNIOLLE

- Monsieur WILHEM Jean-Charles
Producteur d'eau potable, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à LES ISSARDS

Article 4: La médaille d’honneur du travail GRAND OR est décernée à :

- Monsieur ALFONSO Charles
Responsable approvisionnement matière première, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Madame ALFONSO Jeanne
Assistante commerciale, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Monsieur ALVES Antonio
Agent de production, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à FOIX
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- Madame ANDRIEU Véronique
Visiteuse, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à LAVELANET

- Madame ARNAUD Cécile
Fileteuse, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à LERAN

- Monsieur ARNAUD Michel, Henri, Jean
Technicien Régleur, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à LERAN

- Monsieur BASCOU Philippe, Serge
Ourdisseur, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à SAINT-JEAN-D'AIGUES-VIVES

- Monsieur BAUZA Bernard, Adrien, Joseph
Secrétaire Comptable, BANQUE DE FRANCE, MARNE-LA-VALLEE.
demeurant à RIEUX-DE-PELLEPORT

- Madame BERGEAUT Josiane
Assistant en biens et services, URSSAF DE MIDI PYRENEES, LABEGE.
demeurant à MONTGAILLARD

- Monsieur BLANCO Didier
Technicien mécanique usine, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à LUZENAC

- Monsieur BOIL Alain
Agent de production, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à SAINT-QUIRC

- Monsieur BOUDEAUD Bernard
Responsable commercial routier, FRADING, PAMIERS.
demeurant à VERNIOLLE

- Monsieur BROTONS Jean-Francois
Agent de valorisation, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur CABRIT Marc
Secrétaire général, FRADING, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Monsieur CAMPAGNER Gérard
Responsable RME, PAPETERIES DE SAINT GIRONS, EYCHEIL.
demeurant à TAURIGNAN-CASTET

- Madame CARRENO Marie-Luz
Assistante commerciale export, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Madame CATALA Hélène
Assistante administration maintenance, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS
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- Madame CATALA Marie
Secrétaire commerciale, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à MAZERES

- Monsieur CATHARY Georges
Agent de production, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à LAVELANET

- Monsieur CHARON Pierre
Ingénieur, AIRBUS OPERATIONS, TOULOUSE.
demeurant à ORGEIX

- Monsieur CRUZ Pierre
Opérateur de production, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à LA BASTIDE-DE-SEROU

- Monsieur DELEAU Jean-Pierre
Ingénieur, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à VARILHES

- Monsieur EL HADDAJI Abdelkader
Agent technique, SMDEA, FOIX.
demeurant à SAURAT

- Monsieur FIGAROL Jacques
Chaudronnier soudeur, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à ROQUEFIXADE

- Monsieur FORGES Marc
Technicien méthodes, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à SAINT-PAUL-DE-JARRAT

- Monsieur FOUET Yves
Référent logistique flux physiques, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à SAVERDUN

- Madame GARCIA Marie-Françoise
Chargée de cotation, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à LAVELANET

- Monsieur GARRIGUES Eric
Responsable technique added value, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à SAURAT

- Madame GAYCHET Dominique
Adjoint administratif, SMDEA, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à LEZAT-SUR-LEZE

- Monsieur GOUDY Didier
Agent de maîtrise, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à BENAGUES

- Monsieur HERVELEU Philippe
Magasinier, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à LAROQUE-D'OLMES
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- Madame ILLOUL Marie-José
Opératrice d'étiquetage, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à RIEUCROS

- Monsieur ILLOUL Rany
Responsable environnement, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à RIEUCROS

- Monsieur LACOSTE Jean
Agent de maîtrise, SOCIETE AIR FRANCE, BLAGNAC.
demeurant à DALOU

- Monsieur LAGOUTTE Gregory
Agent de production, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à LAVELANET

- Madame LAUGE Joëlle
Assistant commerciale, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à VENTENAC

- Monsieur LERIME Patrick
Responsable planning, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Monsieur MARTINEZ Jean
Technicien Tisssage Tressé, ADIENT FABRICS FRANCE, LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à LAROQUE-D'OLMES

- Monsieur MARTINEZ Philippe
Agent de production, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à MONTOULIEU

- Monsieur MARTY Alain
Directeur financier, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à FOIX

- Monsieur MEIRIEU Eric
Responsable Magasin, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à VEBRE

- Monsieur MEKHNACHE Ahmed
Cariste stocks, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LAVELANET

- Monsieur MIROUZE Christian
Opérateur perforatrice, PAPETERIES DE SAINT GIRONS, EYCHEIL.
demeurant à CAUMONT

- Monsieur MORALES Patrick Rene Louis
Coordinateur du service pf, CAISSE ALLOCATIONS FAMILIALES, FOIX.
demeurant à FOIX

- Monsieur PAGANI Robert
Plombier/chauffagiste, SOCIETE ELECTRO SERVICE GAZ MAZOUT, PAMIERS.
demeurant à VIVIES
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- Monsieur PALLARES Thierry
Magasinier expeditions, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Madame PATTE Monique
Technicienne Process, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à VERDUN

- Monsieur PEDOUSSAT Patrick, Raymond
Electromécanicien, FORGES DE NIAUX, NIAUX.
demeurant à TARASCON-SUR-ARIEGE

- Monsieur PIQUEMAL Jean-Marc
Agent de production, LES MENUISERIES ARIEGEOISES, SAINT-PAUL-DE-JARRAT.
demeurant à FOIX

- Monsieur PRUNONOSA Michel
Technicien gestion maintenance, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Madame PUBILL Elisabeth
Responsable Aide laboratoire technique maintenance, ADIENT FABRICS FRANCE, 
LAROQUE-D'OLMES.
demeurant à LAROQUE-D'OLMES

- Madame PUY Michèle
Responsable ordonnancement, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SAINT-JEAN-DU-FALGA

- Monsieur RAULET Patrick
Responsable logistique export, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à SERRES-SUR-ARGET

- Monsieur REMY Jean-Francois
Responsable opérations de we, AUBERT & DUVAL, PAMIERS.
demeurant à VARILHES

- Monsieur RIVIERE Georges
Technicien Ordre Propreté, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à SENCONAC

- Monsieur RODOT Alain
Charge maintenance procedes - atelier,, VITESCO TECHNOLOGIES FRANCE, FOIX.
demeurant à VERNIOLLE

- Monsieur RODRIGUES Jose Manuel
Tourneur, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à La Bastide-de-Sérou

- Madame ROUCH Monique
Responsable administrative commercial anticorrosion sols, PEINTURES MAESTRIA, 
PAMIERS.
demeurant à VARILHES
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- Monsieur ROUJA André
Cadre process, ALLIANCE MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LE VERNET

- Monsieur SABLE Jacques
Conducteur engins carrière, IMERYS TALC LUZENAC FRANCE, LUZENAC.
demeurant à BOMPAS

- Madame SAINT-MARTIN Nicole
Aide médico-psychologique, UGECAM OCCITANIE, LA TOUR-DU-CRIEU.
demeurant à FOIX

- Madame SOULA Colette
Comptable, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à PAMIERS

- Madame TAPIA Manuela
Assistante expédition, PEINTURES MAESTRIA, PAMIERS.
demeurant à LA TOUR-DU-CRIEU

- Monsieur VILLEN Julio
Bobineur, COMAS & JOURET, LAVELANET.
demeurant à LA BASTIDE-DE-BOUSIGNAC

Article 5:

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et la directrice de cabinet sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
départemental des actes administratifs.

Article 6:

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Toulouse  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil
départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 14 juillet 2023

Pour la Préfète de l’Ariège 
Et par délégation
Le Directeur Départemental de l’Emploi du 
Travail des Solidarités et de la Protection des 
Populations de l’Ariège,

Frédéric PUJOL
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